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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Référence : 43414 Centre Hospitalier Bretagne Atlantique 02.08.24  

 
 

Le 09/08/2024  

 
 

 
 

 
 

Bien : PTM (Local Technique / Salle informatique)  

Adresse :  
20 boulevard du Général Guillaudot  
56000  VANNES  

Numéro de lot :  

Référence Cadastrale : NC  

 
 

PROPRIETAIRE  DEMANDEUR 
   

 Centre Hospitalier Bretagne Atlantique   
 20 Bd General Maurice Guillaudot  

56000  VANNES  

 
 Centre Hospitalier Bretagne Atlantique  

 20 Bd General Maurice Guillaudot  
56000  VANNES  

  
 

 
 

Date de visite : 02/08/2024  
Opérateur de repérage : DENIAUD  Michel  
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant réalisation de travaux   

 

Arrêté du 16/07/2019 
R. 4412-97 à R. 4412-97-6 du Code du Travail issu du décret 2017-899 du 9 mai 2017 modifié par le décret 2019-251 du 27 

mars 2019  Norme NF X 46-020 d’août 2017 
 

 

Numéro de rapport 
43414 Centre Hospitalier Bretagne Atlantique 02.08.24 A   
 

Propriétaire  Centre Hospitalier Bretagne Atlantique   

Donneur d’ordre  Centre Hospitalier Bretagne Atlantique   

Adresse de l’immeuble 
20 boulevard du Général Guillaudot  56000  VANNES  
 

Bâtiment ou installation PTM (Local Technique / Salle informatique)  

Date de la commande 30/07/2024  

La ou le(s) date(s) d’exécution du repérage 02/08/2024  

Date d’émission du rapport de repérage 09/08/2024  

Référence du programme de travaux défini par le donneur 
d’ordre 

Installation d'une goulotte avec des fixations aux 
murs et au plafond. 

 

Signataire du rapport 
Signature et Visa Opérateur de repérage : 

 

DENIAUD  Michel   
ELIBAT  
Le 09/08/2024  

 

 

   
 
    

 
 

Conclusions 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré de matériaux et produits contenant de l'amiante  
 
 

 
 

Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante repérés 
 

Néant 
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Exclusions 

Néant
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

Le repérage de l’amiante avant travaux dans les immeubles bâtis, défini à l’article R. 4412-97 du code du travail, consiste à 
rechercher, identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante susceptibles d’être affectés directement ou 
indirectement par les travaux et interventions visés à l’article R. 4412-94 du code du travail et définis par le donneur d’ordre. 

Références de l’ordre de mission : 43414 Centre Hospitalier Bretagne Atlantique 02.08.24  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : Centre Hospitalier Bretagne Atlantique   

Demeurant :  20 Bd General Maurice Guillaudot  56000  VANNES  

Représenté par : Monsieur  LE HEBEL  Patrice  

Commanditaire du repérage :  Centre Hospitalier Bretagne Atlantique   

Opérateur ayant réalisé le repérage : Monsieur  DENIAUD  Michel  

Nom et adresse de l’entreprise : ELIBAT   14 rue Ella Maillart  56000  VANNES  

N° de Siret : 52167106500022  

RCP-compagnie-n° de police : ALLIANZ IARD  - 43370182  

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination :  

Adresse complète : 20 boulevard du Général Guillaudot  56000  VANNES  

Référence Cadastrale : NC  

1.4 Identification du Bâtiment concerné : 

Date du PC ou date de construction : 
Permis de Construire : Antérieur au 1 juillet 
1997  

Construction : Non communiquée  

Fonction principale du bâtiment : PTM (Local Technique / Salle informatique)  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

  

 

2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 

Intitulé  

Installation d'une goulotte avec des fixations aux murs et au plafond.  
 

3 Cadre de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 

Parties d’immeuble concernées / Locaux à investiguer 
 
 

 

Parties d’immeuble concernées 
ou 

Locaux à investiguer  
Etage N° du local 

Local 20/0/1123 RDC 1 
 

 

Programme de repérage 

Liste des composants et parties de composants à inspecter découlant du programme des travaux, conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 16 
juillet 2019 : 
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3.2 Rapports précédemment réalisés 
 

Néant 
 

4 Conditions de réalisation du repérage 
 

4.1  Dates et Nature des visites sur site  
 

 

Date Objet 

02/08/2024 Prélèvements. 
 

4.2  
Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur Conformément aux 
prescriptions de la norme NF X 46-020 

 

 

4.3  Conditions d’inaccessibilité ou d’impossibilité de réaliser des investigations approfondies 

Néant 

4.4  Liste des Zones présentant des Similitudes d’Ouvrages 
 

Dans le cadre de la mission de repérage, l’opérateur de repérage a défini les Zones Présentant des Similitudes d’Ouvrages 
suivantes : 

 

Z001 : Mur Enduits  (continue : NON) 
 

Localisation Désignation Matériau ou Produit identifié 
référence du 
prélèvement 

Local 20/0/1123 

Mur Enduits  P001 

Mur Enduits  P002 

Mur Enduits  P003 

 
 

Z002 : Plafond Enduits  (continue : NON) 
 

Localisation Désignation Matériau ou Produit identifié 
référence du 
prélèvement 

Local 20/0/1123 Plafond Enduits  P004 

 
 

 

5 Résultats du repérage 
 

5.1 Résultats de l’Analyse Documentaire : 

 

Titre 

Programme de travaux 
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5.2 Liste des matériaux et produits repérés 

 

Local Etage Zone Elément Matériau / Produit 
Critère(s) ayant 

permis de conclure 

Présence 
d'amiante 
(oui/non) 

Estimation de la 
quantité 

Local 
20/0/1123 

RDC 

A Mur Enduits  
Résultat d’analyse 

(P001) 
Non  

B Mur Enduits  
Résultat d’analyse 

(P002) 
Non  

C Mur Enduits  
Résultat d’analyse 

(P003) 
Non  

C Mur Parpaings  Non  

Plafond Plafond Enduits  
Résultat d’analyse 

(P004) 
Non  

 

5.3 Rappel des obligations du propriétaire concerné par la mission de repérage 
 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son propriétaire met 
à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du code de la santé 
publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition 
et communique ce DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la santé 
publique. 
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un 
immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I 
de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du 
rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon 
les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche 
d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux 
dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8211-1 du code du travail, 
aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d’opération relevant du champ de l’article R. 
4534-1 du code du travail, de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 
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ANNEXE : Fiches d’identification et de cotation 
  

PRELEVEMENT : P001  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

Centre Hospitalier Bretagne Atlantique 
43414 Centre Hospitalier Bretagne 

Atlantique 02.08.24 

RDC - Local 20/0/1123 

Mur - A 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

DENIAUD Michel 02/08/2024 Enduits  

Résultat amiante 

absence d’amiante 
 

 

 

 

PRELEVEMENT : P002  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

Centre Hospitalier Bretagne Atlantique 
43414 Centre Hospitalier Bretagne 

Atlantique 02.08.24 

RDC - Local 20/0/1123 

Mur - B 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

DENIAUD Michel 02/08/2024 Enduits  

Résultat amiante 

absence d’amiante 
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PRELEVEMENT : P003  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

Centre Hospitalier Bretagne Atlantique 
43414 Centre Hospitalier Bretagne 

Atlantique 02.08.24 

RDC - Local 20/0/1123 

Mur - C 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

DENIAUD Michel 02/08/2024 Enduits  

Résultat amiante 

absence d’amiante 
 

 

 

 

PRELEVEMENT : P004  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

Centre Hospitalier Bretagne Atlantique 
43414 Centre Hospitalier Bretagne 

Atlantique 02.08.24 

RDC - Local 20/0/1123 

Plafond - Plafond 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

DENIAUD Michel 02/08/2024 Enduits  

Résultat amiante 

absence d’amiante 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
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Planche de repérage 

 

Client : Centre Hospitalier Bretagne Atlantique Titre : Croquis N°1 

N° dossier : 43414 Centre Hospitalier Bretagne 
Atlantique 02.08.24 

 Adresse : 

20 boulevard du Général Guillaudot  
56000 VANNES VANNES 
 

N° planche : 1/1 Version : 0 

Type : Croquis 

Date : 09/08/2024  Localisation :  

Intervenant : DENIAUD Michel Lieu / Zone :   

Origine du plan : Cabinet de diagnostics   
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ANNEXE : Procès verbaux d’analyse 
 

S.3242571.0 
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ANNEXE : Attestation d’assurance 
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 SYNTHESE DES ATTESTATIONS 

RAPPORT N° 43414 CENTRE HOSPITALIER BRETAGNE ATLANTIQUE 02.08.24 
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ATTESTATION D'INDÉPENDANCE 
GARANTIE DES MOYENS 

 
 
 
Je soussigné David JUHEL, gérant de la SARL ELIBAT 56 , franchisé indépendant EX’IM dont le siège 
social est situé 14 Rue Ella Maillart 56000 VANNES déclare et m’engage sur l’honneur* n'avoir aucun 
lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou son 
représentant, ni avec une entreprise susceptible d’organiser des travaux dans les immeubles pour 
lesquels il m'est demandé de réaliser un diagnostic technique immobilier.  
 
Je reconnais par ailleurs mettre les moyens nécessaires au regard de l’article L.271-6 du code de la 
construction et de l’habitation pour réaliser les missions demandées. 
 
 

David JUHEL, 
 
 
 
 
 
 
Gérant 

 
 
 
 
 
 
*« Art. L. 271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur 
l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-6 répondant aux critères d'indépendance, d'impartialité et qu’elle dispose des moyens en 
matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

« Art. L. 271-2. - Les personnes mentionnées à l’article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par 
sinistre et 500 000 euros par année d’assurance. » 
 
SANCTIONS 
 
« Art. L. 271-4. - Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 
a) Pour une personne d’établir un document prévu aux 1o à 4o et au 6o de l’article L. 271-4 sans respecter les conditions de compétences, d’organisation et 
d’assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les conditions d’impartialité et d’indépendance exigées à l’article L. 271-6 ; 
b) Pour un organisme certificateur d’établir un dossier de diagnostic technique 
c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d’établir un document mentionné aux 1o à 4o et au 6o de l’article L. 271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux 
conditions de compétences, d’organisation et d’assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d’impartialité et d’indépendance exigées à 
l’article. 
« La récidive est punie conformément aux dispositions de l’article 132-11 du code pénal. » 
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